
OBTENEZ JUSQU’A 5 POINTS LEED
Les panneaux de particules Uniboard peuvent contribuer à l’acquisition 
de crédits LEED (Leadership in Energy & Environmental Design)

MATÉRIAUX ET RESSOURCES
MR 7

Nos panneaux de particules brut sont certifié FSC, 
chaine-de-garde certification SW-COC-002726

Encourager des pratiques forestières 
respectueuses de l’environnement

Utiliser un minimum de 50 % de matériaux et de produits à 
base de bois certifié selon les principes et critères du 
Forest Stewardship Council pour les produits et matériaux à 
base de bois. Ceci inclus entre autres les pièces de bois de 
charpente, les planchers, les finis, l’ameublement intégré et 
le bois utilisé pour les installations temporaires non loués 
telles les contreventements, les coffrages pour le béton et 
les clôtures de chantier.

1 point

Categorie But Exigences Solution UNIBOARDCredits et points
MATÉRIAUX ET RESSOURCES
MR 4.1

MATÉRIAUX ET RESSOURCES
MR 4.2

MATÉRIAUX ET RESSOURCES
MR 5.1

MATÉRIAUX ET RESSOURCES
MR 5.2

Nos panneaux de particules brut sont certifiés EPP : 
ils contiennent 100 % de fibres de bois recyclées ou 
récupérées.

Nos panneaux de particules brut sont fabriqués à 
Sayabec et à Val d’Or, au Canada, et peuvent 
contribuer à l’acquisition de points selon la proximité 
du chantier de construction.

Les fibres de bois servant à la fabrication de nos 
panneaux de particules brut sont récupérées près de 
nos usines, au Canada, et peuvent contribuer à 
l’acquisition de points selon la proximité du chantier.

Le contenu recyclé total doit constituer au moins 10 % de 
la valeur totale des matériaux de la construction.

Utiliser au moins 20 % de matériaux et de produits de 
construction fabriqués dans un rayon de 800 km 
(500 milles) du chantier de construction.

Le contenu recyclé total doit constituer au moins 20 % de 
la valeur totale des matériaux de la construction.

Accroître l’utilisation de produits 
incorporant des matériaux recyclés.

Accroître l’utilisation de matériaux 
extraits ou fabriqués dans la région
de la construction.

Accroître l’utilisation de matériaux 
extraits ou fabriqués dans la région
de la construction.

Accroître l’utilisation de produits 
incorporant des matériaux recyclés.

En plus des exigences de MR 5.1, utiliser au moins 10 % 
de matériaux et de produits de construction extraits, 
récoltés, récupérés ou fabriqués dans un rayon de 800 km 
(500 milles) du chantier de construction.

1 point

1 point en plus 
de MR 4.1

1 point

1 point

Nos panneaux de particules brut sont certifiés EPP : 
ils contiennent 100 % de fibres de bois recyclées ou 
récupérées.


